
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

ENGAGEMENTS et Renseignements de participation :    

 

Toutes les Informations liens ci-dessous: 

http://athletisme-aura.fr/calendrier/hiver/2018/AURA_Livret_Hivernal_2017-2018_maj11dec.pdf  

 

Challenge Robert BOBIN

 

http://athletisme-aura.fr/calendrier/hiver/2018/AURA_Livret_Hivernal_2017-2018_maj11dec.pdf


 
 
 
 
 
 
 
1 - Présentation de l'épreuve : 
Cette nouvelle épreuve par équipe de ligue en cross réservée à la catégorie minime est intégrée au 
programme du championnat de France de cross. 
 

2 - Conditions de participation : 
La ligue Auvergne Rhône Alpes d’athlétisme engagera 1 équipe MIF et 1 équipe MIM (soit 8 MIF et 8 
MIM). Le classement est effectué sur 6 arrivants dans chaque catégorie + classement mixte. 
La sélection sera effectuée sur la base des résultats du championnat régional de cross. 
 

3 – Engagements et Informations complémentaires : 
Un e-mail informant de la sélection sera envoyé aux 8 premiers arrivants (MIF et MIM) du 
championnat régional de cross le mardi 20 février. (Réponse impérative positive ou négative par 
retour d’e-mail au plus tard le mardi 28 février  
– en cas de participation indiquer taille du maillot de ligue et transmettre l’autorisation parentale 
jointe à l’invitation) 
Les athlètes classés de la 9ème à la 16ème place du championnat régional de cross seront informés par 
email qu’ils sont susceptibles d’être sélectionnés en cas de désistement (même délais de réponse 
que pour les athlètes directement sélectionnés). 
 
Une copie de l’invitation sera envoyée aux clubs des athlètes sélectionnés ou présélectionnés. 
 
La course ayant lieu le samedi, le déplacement avec 3 minibus est prévu le vendredi.  
Une attestation de sélection sera envoyée pour justifier de l’absence en cours du vendredi. 
 
Le retour se fera le dimanche après les courses du championnat de France de cross CJESM. Arrivée 
prévue dans la nuit du dimanche au lundi. La présence en cours le lundi est souhaitable. 
 
Hébergement et restauration sont pris en charge par la ligue. Prévoir le casse-croute du vendredi 
midi. 
 

Match Interligues de cross Minimes 

Samedi 10 mars 2018 et Dimanche 11 mars 

A Plouay (BRE) 



 

Dispositif de sécurité 

L’accord de la Préfecture de la Savoie pour organiser ces championnats est conditionné par la mise en place 
et le respect de mesures strictes. 

 Un filtrage routier sera effectué 200 m avant le parking du stade : seuls les bus et minibus pourront 

accéder à ce parking. Tout autre véhicule sera refoulé. Parking possible devant l’hypermarché 

« Géant » dans un secteur réservé. 

 Aucun véhicule ne sera autorisé à pénétrer dans l’enceinte du stade. Les clubs devront porter leur 

matériel à pied depuis le parking pour installer leur tente à l’endroit prévu pour cela (à proximité de 

l’entrée des piétons : entrée pour les courses hippiques) 

 Les piétons entreront sur le stade uniquement par l’entrée prévue pour les courses hippiques (située 

sur la gauche, avant la maison du gardien) 

 A cette entrée, des agents de sécurité assureront un filtrage de contrôle (avec ouverture des sacs et 

détection de métaux). Il sera demandé à toute personne (athlètes, accompagnateurs, spectateurs) :  

- d’ouvrir les sacs 

- de sortir au préalable les objets métalliques (pointes, clés, briquets, …) 

- de se prêter volontiers à ce contrôle. 

 L’entrée dans l’enceinte du stade sera, de fait, interdite à toute personne ne se conformant pas à ce 
contrôle.    


